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	PLAN D’ACTIONS POUR LA SAISON 2024/2025


· 1er point : Formations des juges 

Comme nous l’avons fait depuis plusieurs années avec un succès certain, les stages seront maintenus pour les années futures, suivant en cela la ligne de politique sportive et de notre Ligue régionale et de notre fédération.

a) Maintien de la formation de futurs officiels et remise à niveau pour les prorogations des officiels déjà titulaires programmée tout au long de la saison sur les terrains d’évolution des diverses compétitions, avec une journée de théorie 

b) Inciter les clubs à former également des « Jeunes Juges » qui seront parrainés par un officiel en titre, afin de les préparer à un éventuel rôle d’aide dans les jurys régionaux avec obtention d’une carte de jeune juge régional.

· 2ème  point : Equipes Départementales.

Les sélections départementales sont basées – en fonction de nos propres règlements – uniquement sur des équipes départementales de jeunes. Sur le Plan Aquitain, 1 équipe Minimes avec la participation de benjamins participe au match inter-comités en salle à Bordeaux.
Les sélections sont établies par la Commission Départementale des Jeunes (CDJ), au vu des résultats enregistrés au cours des compétitions précédentes et sont entérinées par la Commission Sportive et d’Organisation (CSO) puis le C.D. du Comité.

· 3ème point : Fonctionnement du Comité.

Le CDA.47 est dirigé par un comité directeur composé uniquement de bénévoles qui se partagent les tâches pour la préparation des calendriers, et des compétitions. L’encadrement des stages et les sélections départementales sont mis en place par les responsables issus du CD et de l’équipe technique formée par les entraîneurs des clubs réellement présents sur le territoire lot et garonnais, volontaires pour participer aux divers travaux nécessaires pour le meilleur fonctionnement possible du comité.

Les compétitions sur piste sont organisées conjointement sur les stades de Villeneuve/lot, d’Agen et de Marmande pour ce qui est des épreuves telles que les championnats  départementaux et autres meetings. 
Pour le cross, ces compétitions tournent sur d’autres clubs dans la mesure où ceux-ci sont candidats pour l’organisation de ce type de compétition. 
Pour 2024 ce sera le cas de Villeneuve/Lot, qui pour le compte du Comité, a pris en charge ce championnat mutualisé avec le S.D.I.S. 47 à Nérac.
Les rencontres inter-écoles d’athlétisme réservées aux catégories de tous jeunes (Eveil athlétique et poussins/poussines), réunissant les divers clubs du comité sont mises en place par les clubs candidats à ces organisations prévues au calendrier  du comité.
De plus, le CDA.47 est chargé pratiquement tous les ans et même parfois plusieurs fois par an d’organiser des championnats régionaux, sans oublier qu’en fonction des résultats du 1er tour des interclubs, le CDA.47 peut se voir confier les finales de ces championnats par équipes.

· 4ème point : Le petit matériel et équipement.

Le CDA.47 doit pourvoir au remplacement du petit matériel de compétition devenu obsolète et /ou plus du tout réglementaire. Ce matériel – très coûteux -  très divers et en nombre compte tenu des nombreuses spécificités de notre sport, est mis à la disposition gratuitement des clubs organisateurs, en fonction de leur demande.

· 5ème point : Nombre de licenciés.
Il est fonction de l’addition de tous les licenciés de chaque club du Comité. Celui-ci en 

compte à ce jour 12 dont 1 club compte 2 sous-sections et 1 club compte 5 sous-sections. Malgré un turn-over systématique notamment chez les jeunes d’année en année, le CDA.47 a vu pour l’année 2024  une légère hausse du nombre de licenciés en le maintenant au delà de la barre des 1000 licenciés d’ores et déjà, six mois après la reprise d’une nouvelle saison (2025) le nombre de licenciés enregistrés laisse présager une augmentation certaine d’ici la fin de la saison 2025. 

De plus, la mise en place par le Ministère de l’’Education Nationale de « 30mn de sport par jour tous les écoliers », les clubs vont pouvoir se positionner avec leurs éducateurs qualifiés et entrer dans le monde scolaire via l’aide des conseillers pédagogiques pour aller faire des ateliers athlétiques dans les écoles intéressées. Cela permettra aux clubs d’aller au plus près des jeunes afin de les inciter à rejoindre au club où non seulement ils feront du sport mais aussi apprendront les valeurs du sport, lien social primordial dans notre société. 
Certains clubs font aussi l’effort d’aller vers la création de section handisport et sport adapté. Tout ceci dans le respect des préconisations de notre Fédération.
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